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ARTICLE 1ER 

Alinéa 2, après la deuxième phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Ce Conseil national intègre les spécificités des enfants français établis hors de France, notamment 

pour organiser et coordonner leur rapatriement et leur placement si nécessaire. 

 

OBJET 

Ce projet de loi ne doit pas omettre de protéger les enfants français y compris lorsque leurs familles 

sont installées à l’étranger. 

Le Conseil national de la protection de l’enfance qui doit être créé par cet article 1 ne peut ignorer le 

droit de la famille internationale et particulièrement les situations de retours en catastrophe d’enfants 

de familles françaises établies hors de France, notamment pour éviter une adoption forcée, adoption 

décidée sans aucune permission des parents biologiques… 

Ce type de situation existe notamment en Grande-Bretagne et doit être intégrée et anticipée par les 

autorités françaises compétentes, dans le cadre du Règlement Européen 2201/2003 du 27 Novembre 

2003. 

Dans un monde en mouvement permanent et avec plus de 2,5 millions de Français désormais établis 

hors de nos frontières, la France ne peut organiser la protection de nos enfants sans prendre aussi en 

considération la problématique des familles qui se déplacent. 


